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© TABLES DESMATIERES °°

Numéro Ce RSVE ; PE ces Lee Aea (ET

on d'articleoo Description.+5."Page Ne.

? Preamble 1Cee Tae 2
… Reconnaissance etjurisdictionCrege
Droits de la Direction. AS ee Tr TSRAR

Greve etLockouts 55 RSTE LeERTe TR
: Activité Syndicales- Coin DoeeeTsécurité syndicateSAre Laage Carr RS

Vacances
ce ©Transfert
“9.Bont d'équipe: LL.

“10 --Securité,Santé, Bien Etre

J Congéde deuitet naissance.

| “+Decasions depromotion

| | Période derepos‘ WE

Proceduredegriefs

“Ancienneté0 Rs AS

“>Semaine et Horaire detravail _

‘Surtempset rémunérationssspéciale |
i “Congésférieset payés RES

; Congés demaladie Ad

“Solaires etclassifications5

“Vêtementsdetravail )

Assurance-- Groupe

 

 

    

  

       

      

 

  

  

   

 

   
  

 

   

    

  

    

 

  

 

    

  
  
  

  “Fonctiondejuré
Définitiondes parties|

>Mesures disciplinaires CE

_ Travail d'Urgencei

Correspondance wl

 

   “AnnexeÀ,
2

anneparclassification. 1983-84 i

‘Annexe C Salaireparclassification1984-85=
AnnexeD.Salaire »par‘Classification1588=86
   
  

 



   
LeArticle 11 But

a1.01 Lebut de cette convention est de promouvoir” des relations
a ~~ harmonieuses entre la compagnie et ses salariés, d'établir
4 ~~. Certains règlements régissant les relations entre eux et
= assurant l'efficacité pour le développement des opérations

profitables des affaires de la compagnie, les conditions
‘de travail et le bien être des salariés et pour faciliter

a la solution des problämes qui peuvent être soulevés de temps SIREN
EE en,temps selon la juridiction de cette convention. a

“ Article 2 Seergates et ilies

#® 2.01 La compagniereconnaft l'Union comme seul négociateuraccrédité
&- pour nEgocieret conclure une conventioncollective de travail
Wu1 0 au nom et pour tous lessalariés visés par le certificat de
M: —ÿ—… Feconnaissance syndicale émis le 16 juin 1983, par le Service
® .. +... du Droit d'Association du Ministère du Travail du Québec. 05
M « “- --- Les salariés ainsi représentés par l'Union constituent 1 ‘unité

de négociations etles clauses de cette convention nesdappli-
10AUDE qu’;aux salariés de Jadite.units de> négociations.520

Tycompagnieconvient queles employésnon régis parla préfente |
~~ convention collective n'accompliront pas de tâches ordinairement.
exécutées par les employés régis par. laprésenteconvention, i
sauf dans les cas suivants: ;

  

   

    

    

  

 

   

 

   

   

   
   

   
  

  

   

  

a), Pourfins d'entraînement et d'enseignement; el5)au casde nécessité, à cause de danger, de conditionEy urgente oudans1' intérét de da sécurité;

_ Lors de travail expérimental; . Fu PERa+ pourcorriger ou ajuster 1a productiondetoutemachine
zenPpârations.. Ace,; GoATGE Me  

3 Pour l'administration;l'interprétation.et1° application‘des és
‘ +dispositions de la présente convention, les. parties.conviennent
que.de‘texte français‘sera le texte officiel. ie F

   
   

  

  

 

  

 

(Lesmots employeur” ou“employeurs” ‘qui sont utilisésdans RES
“… da présente convention, désignent les représentants autorisés0 CRÉE

(5. de la compagnie.ou.lacompagnieallernême., Cowheme

 

.05Lesmmotsemployé"ou “employés* quandils sontutilisesdans“la présente convention,signifient tout salarié comprisdans;
‘Atunité.de négociations défimieau.|paragraphe 2.01

   

 

6pourI‘fins“d'applicationet: d'interprétationde 1a présence
«, convention, le masculin comprend etiicius leféminin,en:

-… Tenant ‘compteau¥contexte, oo a

 

         
 

     
  

a) Maintenir 1‘ordre.a la discipline,
Reddu travail. Flug a pa

Hattioalse etla
      

    

 

i

  en Engager, congédierpour Juste.cause,‘classer,‘diriger,ë
= plare promouvoir, démettré, rétrogader etsuspendre et/ou
y autrement discipliner lesemployés.sous réservé. des cas prévus
marce contrat; etLe Ep en Er LN @ ;

#

 

   
Ve ER‘général, a’‘administrerq‘entreprise industrielle
où la compagnie est engagée et sansrestreindrela portée

générale de ce qui précède, de déterminer les produits a.
; manufacturer, les méthodes de production, les plans de
‘7 Production, les machines et outils 3 employer ainsi que
;_ leur emplacement, les procédés de manufacture, l'étude et
la technique de ses produits, la régie des matériaux et des ne

#8.“Parties à incorporer aux produits manufacturés ainsi que 7à
a tendue, 1aimitation, la diminution.ou.4‘arrêtdes epérations.

  

  Su
DEU

 

02 8    



  
al

Kk:

IS
-

 

 

| Articles 3 Droits de la Direction 8
: &

3.02 Tout grief résultant d'une décision de la compagnie affec- E
© tant les conditions de travail sera jugé selon la procé- CE

dure des griefs et la procédure d'arbitrage. ‘ BH

1 3.03 Les taux horaires applicables aux nouvelles occupations R'
* ou aux occupations qui seront changées pendant la durée … 18 |
3 . de la présente convention, seront déterminé&s par la compagnie = B®
| ‘en tenant compte des emploisde même nature existant déjà, iE

‘Tout différend concernant ces taux sera réglépar la pro- CCR
 cédure des griefs. Lo ea Lee ul. 5 |

3.04 . Dès que l'employeur projettea installer une nouvelle co A
~~ répartition du travail, il avertira l'Union par écrit, | 5

et à la demande de cette. derniëre, il devra lui donner EB
les raisons fondamentales de ces changements, Le travail,
tel que la compagnie le propose et les taux prévus seront
soumis à l'Union pour examen et suggestion. Compte tenu

— des circonstances, les deux parties contractantes s ‘effor-
“ -ceront de concilier les divergences qui pourraientexister.
entreelles.

 

“3.05La compagnie pourra‘instituer des changements proposés RE
vd avecune période d'essai d'une semaine. La durée de cette

période d'essai pourra =— être prolongée d'un commun accra,
‘Durant ‘les périodes d'essai, les employés en causene.

«.Æ , pourront être payés moins que le taux de salaire sath pe
“xhoraire qu'ils auront gagné durant les quatre (4) semaines ;
“<< qui ont précédé1!‘essaipour le‘travail au‘ils“actomplissaient”CE

Alors. Lo ea ET Rete SE Tenn neniU IR

 

  
: “3,06-Dans lesquinze(1s) jours dela fin de cettepérioded'essai,ef

[©= @tle n'est pas satisfaite -- de L'expérience, l'Union pourra. VE
“présenter l'exposéde ses griefs et si les griefs ne se.
rëglent pas à lasatisfactiondes parties en cause,par
;Voie de négociations, pendant les. cinq (5) jours qui suivent,-

«l'Unionpourra présenter son cas § 1'arbitrage;pourune Rr
: «, décision"finale anécutoire. #40aA Lu

          

  

   

   

    
         

   

    
   

  

   

  

      

    ; ihLe i

    
Cucompagnieconsent 2 rencontrerlecomitédenégociations
Lg_ Bériodiquement pour étudier et reviser diverses questions

… d'Intérêt COMER.15;1 en ows He

 

>ae4Graveet Lockouts(Contre-Gréve)   
“ve la procédure établiepar laprésente“convention pourleER 5
©r&glement des griefs qui peuventsurvenir durant son existence,Le
la Compagnie convient de ne pas causer de lockouts et le ~~. . §¥
“ Syndicat convientqu'il n'y auraaucune grève ou ralentissement Bh
“d'activités pour limiter la productionou aucuneautre actios oo A
quipourrai arrêter;réduireou nui autravailcud la
= Les‘mots“grêves”FIockeuts" ou“Falentisgere

 

     

aearticle, ont le“mêmesensquedansle.
dejaProvince,de Québec. En

  

asigls3_Activités syndicales
 

   
Ë

  ‘Exception faite des fonctionsspécifiées ailleurs ‘dansla
; présente convention, aucune activité de l'Union nesera =
‘bermise dans les endroitsoù s'exercentles activités de-ASE

vs 1acompagnie,àmoins de. permission contrairede l'employeur
CS EE

La.‘compagnie‘accordera uncongé temporaire sans solde à
“© trois (3) salariés de départements différents pour activités
“°“Byndicales, pour assister au congrès, cours d'éducation-
+Àdes organisations auxquelles1’ Union estaffiliée.

  

  

  

  

  



“L'anciennetédessalariéscomptera pendantleurabse
comme s'ils avaienttravaillépour la compagnies- Da
«tous les cas, l'Union avisera la compagnie du.nom des
_déléguéset de la durée de leur absencedu-travail -
;aussitôt que possible, mais pas moins de quinze (15)
jours& l'avance. Ces absences ne devrontpas nuire au
“bon fonctionnement de1 ‘entreprise, mais nepourrontêtre

- refusées defaçon abusive. 5

3. Troisofficiersreprésentant1‘Union|ne. subiront aucune
“perte de salairepour les.heuresnormales de travail au
coursSesquelles:ils ne eravallleront:pas.pour Les raisons
-suivantess Sh a | Co He

a.‘Touteséancedenégociationpouvant.sepieeusles
lieux du travail,au bureau del'Unionou itousautres
ndroits‘convenusentre.desParties,

3.toutes séances de conciliationdûment ‘onvoquéespa

wr+ Conclliateur, ; A

|. LL‘Unionfourniraa‘l'employeurJenom desdélégués
syndicauxetde leurs ‘substituts‘erindiquantleoules
‘départementsqu'ilsreprésentent.L'Union fera égalemen:
savoir à L'employeurtout changement ou substitutionqu:
seproduirais

jaoom,elle|pourraiLinenande réunion. fou
‘autreavisofficielde l’Union sera dûment signépar ans
menbreducomitéexécuti£ deladite‘Union et

‘Aucunediscriminationn'varafaiteantis pl
salariéspourdesraisons desexe, race,nationalité,

2 -couleur,Étatconjugal, affiliationreligi

niest entendu-quehil'employeur, nile Syndicatouleurs
représentants respectifs ou les membresdu. Syndicat ne.
pratiquerofft de discrimination, coercitionou intimidation
contre toutemployé à cause de son‘activitésyndicale
ouen raison desonappartenance &. ;
ouvri redebonnefoi.

a" L'employeiretlessalariésdansleurs relationsde
travail entreeux‘devront en tout |

Ilestentenduque tout délégué, officieroumembre de
- différents comitésdoitaccomplir sontravail régulier:
pourlecomptede la compagnie.-Ilest égalemententendu
qu'il doit obtenir la permissionpréalable de sonsupérieur
immédiat oudeson remplaçant ‘avant den'absenter,Laquelle
permission ne serapas refusée arbitrairement. Lors de
son retour autæavail, <àl devraeninformerson supérieur
immédiat ou sonremplaçant “

article 6SécuritéSyndicale

Toutsalarié régulierdoit, comme‘conditiondumaintiet
deson emploi, fairepartie de l'Union et.endemeurer

. membre en règle pendant touteladuréedelaprésente
conventioncollective i 



 

Amtiole‘Sécuritésyngicale (suite)  6,02Toutnouveausalarié doit, comme| condition demaintien Co
© de son emploi, devenir et demeurer membre en règle de

l'Union apr&s avoir complété sa période d'essai, Il: M...

“/devra par contre, payer la cotisation syndicale a partir Coa
«de la première paie. mm TS LE Le i. Tan  

6.03 Lacompagnie retiendra a même 1apaie de chaquesalarié,À
© une fois par période de paie, le montant dû à l'Union 1 Eo)

.parle salarié pour ses cotisations et & la deuxidme.:
© semainedu mois pour le montant dû à l'Union pour ses.

“droits d'initiation lorsqu'applicables et/ou tout Dr
ABvement spécial ou occasionnel demandé par 1*Union. |

 

6.04 L'Union avisera lacompagniedu montant de lacotisation
~~ayndicale, dumontant du droit d'initiation et/ou tout |

~~. prélêvement décidé par L'Union et la compagnie fera +8
“remise des sommes ainsi perçues au représentant autorisé.
"del'Union avant le quinzième (158me) jour du mois qui (és
ysuit le mois au cours duquel les déductions auront Été si)
(,effectuées,avec une listede‘tous les noms des Salaries.’

 

 

 

  

    

      

  
    

 

  

 

>aucasou. à.causedemaladie,vacances, congés avec per-
mission etabsences régulières, les cotisations syndicales.

“<<quin‘aurontpas été perçues devront être déduitesdela ‘ ;
……premiêre paie quisuitdans lemême.mois. dansdequeldes us de
Sagessont dfsau salarié. sa ILI SE Rt a

  

   

       

    

 

     
  

   
    

   

    

  

    

 

     

   

  

“Unsalarié aura Ie droit de seretirerde l'Unionautre
le quatre-vingt-dixiême (90ème) et le scixantième (60&me)
“jour précédantd'expirationdela convention collective
“et ne pourra faire 1‘objetde pressions a 1occasion de
“Ce retraite. Let Le en ee CT | 5

 

  

07Lescotisations| syndicalesserontindiquéessurles ;
1Eole T4etTP-4y. Ln =, A se

 

2stile1vacnncesi=

 

“Pourfin de.calculdel'indemnitédevacances, 1adateA
ler Fence:30. WELLMesaannée.serata péricde-de |

Les vacances‘aotontchoisies par‘départementauplustara
“leler avril, de façon à ne pas nuireaux opérationset ci

seront.imnédiatementaffichées dans la semaine suivant
;le 15 avril, et ne pourront alors être changées à moins

d'ententeentre lesparties ous.moins de griefJustifis,

  

  

  ;
s
e

 

Han

  

   
  

3Lorsqu'‘unSourrarispayésurvient pendant1apériode de
“vacancespayée d'un salarié,cedernieradroitderecevoir

demontantque représente son congé en plus de l'allocation
réguliëre pour sesvacances annuelles payéesou. eparté

ÉcuLLE.ases‘vacancesauchoixà

  

   

  

  “Tout. salarié ‘quiaura ‘accumulémoins d'un an. deservice
A l'emploi de la compagnie, auradroit À une “journéepar
mois travaillé payée % quatre pour cent {4%}du salaire.
“gagné ‘au cours de lapériode précédantlelermai de
chaque année, Jusqu'à concurrencededix (io)jours ouvrables.
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;eéduledevacances baséesurle nombre d'annéesd'an- 5 . E

‘i cienneté au lex wai,Ae chaqueannée.{selon1aliste LB

| bubliée) - on FN | BR
    

   
|,LÀ à 4 ans‘inclusivementfora 2semaines -
oa. 5 § éne inélusivement co 7semaines |
 S esres 1a À 18 ane inclusivement 5
8] Co 40 ans etPlus :

[
|

  



 

Te.

7.06 La paie de vacance seradonnéeaux‘employés |le jeudi |avant
Le départ pour vacances. |

Article 8 TRANSFERT oo 1
8,01 Si un salarié est provisoirement affecté a un travailqui

££ comporte un taux de gages supérieur au taux de son travail
7 régulier, ce salarié sera payé selon le taux le plus élevé
3 ©. pour la journée complète, du moment ofl il sera demeuré

au travail provisoirement un minimum de quatre (4) heures
le même jour, Si -le salarié demeure au travail provisoirement 3
moins de quatre (4) heures, il sera payé selop :son taux : RK
réqulier de salaire. CE  

8,02 Si un salariéest provisoirement affecté à untravail qui | E
| comporte un taux de gages inférieur autaux de son travail 1 |

régulier, le taux régulier de travail du salarié Prévaudra. =

g 8,08 ‘Danslecasd'un transfert permanent,le salarié sera payé CB
wce Se =; selon. le.‘taux de ‘gages prévus pour son nouveau sravatts Tw

  

8.04 Un salarié qui désire être transféréde département pour ahBF
©. . des raisons autres que promotipn, ne pourra lefaire quapres À

“en avoirformulé lademande et qu 'H y ait eu ententeécrite
entredesàparties... Le [ | LL

 

     

 

    
   

  
   

  

  

  

  

   

  

 

    

  

  

  

    

  

  

[RT Sola RSS SR eiEn ; coute, Are A    

  

05- BONID'EQUIPE|

ee0.“Tout salarié travaillantsur uneéquipe de vole:recevra une
°° :… prime de yingt-eing,a.25), centsL'heure addisiennells 3.son

“ tauxhoraire. —- Pet Es a ; an Es :
  

 

  

   

    
  

   
   

“8,02Tout salarié travaillant sur uneéquipe denuitrecevraune .
©prime de trente-cing (0, 35) cents l'heureadditionnelle à
son taux horaire. PE Cg riDR asCae ol TET

Article 10- SECURITE,SANTE, BIENETRE

Caeier‘Les deux partiescoopérerontaumaximumdans la prévention
desaccidents et pour le progrës de lasécurité au travail,

“Un comité de sécurité formé de deux (2) représentants de
chaque partie sera formé à cet effet. Ce comité siègera

“tous les trois(3) mois ou au besoin et un rapport des
©délibérationsde ce.“conbté. sera.remis3l'unionetA laLe

+. compagnie... Le a Con te Tag 0 a   
10.02Des boitesde premièresoins|pourvues; de matériels adéquats
a et accessibles en tout temps seront fournis par la compagnie

- et mis à jour defaçon à être <onstanment…enBtat4eTendre ;
“tousles services requis, :

    
   
      

  

  

 

  

03:Laasmbagite:‘prendra lesaseem pour assurerle
“confort ét lebien êtrede sez salariés et danscebutfera
diligencelorsde toute représentationdel'Unionou du
somité desécuritéet santéau travail.

04 Les employés quirecevront ‘instruction da se présenter au:
“+ département des premiers soins pour traitement pourdes
:blessures subies pendant les heures de travail etqui sont

““ envoyés soit & la maison, ou & l'hôpital par ledit dépar-
…… tement,seront payés jusqu'àla fin deleur: quart le.Jou

- où ils ont été blessés. Lee ee ER TS TE

 

“10.08Des ¢souliers de sécurité seront‘fournis, pourlesgensdes :
eyEDAREENENtS de fabricationetA'expédition-réception (entrepsea)f



Toutes les mesures de protectionet tousles dispositifs
etappareils de sécurité visant À prémunir les employés
“contre les dangers d'accident serontfournis par la
:;sompagnies.Ly ed CT

_conceDEDEVILETD NAISSANCE

ag“Tout‘employééprouvéparla mortalité, soitdu
‘conjoint, conjointe et enfant,se verra accorder un

le. deuilde.(4}joursavecPaieA.sontaux régulier.

‘b) ‘Toutemployé affectépar le décèsdaupère,de 1
mêre,‘fr&re, soeur, belle-mère, beau-pare, Tollesoaut,
beau-frère, gendre ou beu;4

| arnir8’‘agitaudécèsdes dtande-parente;+"employé
æ*ocevra commecongé, leJouxdesà funéraillesavec paie
A :sonteurrégaler, 3 |

51cespermisparrerun,jour.Eerie payés‘au cour
‘d'une fin de semaine ou pendant les vacancesannuell
oupendant unepériode deise-3-piedoude congé
d'absence pour d'autresraisons alors acompagnie
palera as ‘dans detels cas. art

ang’ asoùilest nécessairepourlessdlariés ce
ernésdes‘absenterpourune période excédant lalimit
i-hautmentionnée,celui-ci soumettra¥la compagniele

raisonsqui motiventl'absence prolongée,‘lesquel. es.
raisons seront prisesenconsidération pal agn
selonlescirconstaicés.a

‘unenfant aura ‘droità uncongépayéd'une”{
soitlajournéedela naissance oula jou |

 

 

prsqu'il surv. “une. ouv re “un dépa
lacompagniedoit afficher1e.postesur‘letableaude
l'Unionpourune périodede trois(3)jours ledit poste
seraaccordéau salarié poux lequelle fie

: employédudépartementne faitapplication
‘ouverture, 1 compagnie doit = sen 14 1a.

dan ‘e » pourr mpiir pri ement le
postevacant,soit avant,soitSOLSi'hréichage delfav
et aura deux42)jours ouvrablesde la date oùprendra
fin l'avis pourremplirle poste,sinon une réclamation
pourra êtreprésentéesous forme dePolarparl'employé
intéressé, maisce griefnesera ffecti ris 1
délai‘accordé.

Lorsqu'ily.aura lusd'une équipeen opération,l'an
 ciennets. de Jemployequi travaille couramment surune

‘onne’considérera pas. comme::eréant-@npostevacant,
ouverture causée par laprise devacancesannuelles
maladie. ouaccidents ; : 



 

ait PEAR AY2

a Reis be. pon DE REPOS

à 13.01 La compagnie accordera deux (2) périodes de repos de quinze (15) 2002
M. - Minutes à tous ses employés, une À 9:45 A.M. etl'autre &3 heures Sa
ag ~~ P.M, Pour les départements de fabrication et de laboratoire, 7

~ ces deux périodes de repos pourront être prises au choix de
‘l'employé aux moments convenables aux deux parties.

 

@ … 13.02 Tout salarié devant travailler deux (2) heures supplémentaires le |
| même jour aura droit à une période additionnelle de repos d'une
a durée de quinze (15) minutes. Cette derni2re période de repos = =F |
| ‘sera prise de préférence avant le débutdes heures supplémentaires }

E |

Mi 13,03Tout salarié bénéficiera de cinq (5) minutes à la fin de sa journée+d. ~~de travail pour lui permettre de ranger son lieu de travailet deEse laver, | Cl Tene Tel

ie,Article 14_PROCEDURE DE GRIEFS

“14.01Aux finsduprésent article, le mot sgrief®signifietoutemésen-fo.tente et/ou tout litige relevant de l'interprétation, de J'appliica=,;
M . tion, ou de La prétendue vielation dela présente envention94.§@ d'une'deses clauses.5 SpE
4 514.02 Laprésenteconventionreconnaît ‘troissortes detbe00:
4aa)Grief Andividuels “Lorsquelegrief concerne un seulsalariés

Cone

 

  

    
  
   
  

    
  

 

  

006} Griefgollectif:Lorsque. deuxsalariés ou plusa “compris.
“L'ensemble des salariés) ont un grief de même nature formuler”.
io 4/00lorsque la mésentente. affecte deux ealariés oa plus.Be

 

 e)Grief de l'Union: Mésententeentrel'Union‘etla compagnnet 0 8
cegrief estsigné par un délégué de l’Union ouunofficier deee

3 Le somité de grief de1°Union sera composé de trois (3)salariés
«de départements différents et ayant terminés leur période d'essai.
.: L'Union devra aviser la compagnie dunom de sa: composttion: ainsi.
“que de tout changement s'il y a lieu, in

214.04Un effort sincère sera fait par lesparties pourrésoudretousles a
4  …... _ griefs avec promptitude. ‘ Les deuxparties auxprésentes désirentque

iles plaintes soient réglées le plus rapidement possible. Lorsque
_. _surgira un grief,le salarié en cause, seul ou accompagné d'un
“…délégué syndical soumettra le grief verbalement À son supérieur
;pour tenter de trouver une solution. Une plainte verbale, Comme
<susdit, non-satisfait, devient le sujet d'un grief au-sens du i
present.article.et:dolesuivre1aprocédurede griefcomms.suite

   

  
   

  

   
  

    

  
  

   

  
   

  

  

05 Leasisgus d'atelier accompagné= l'employé|ouj desemployés plat”
gnants si ce ou ces derniers ledésirent devrasoumettre .
le grieforalement au supérieur du départementencausedañsà
délaimaximumdesix (6) jours ouvrables de ladate de l'évänement
Le supérieurdevrarendre sadécisiondans lesdeux{3) oo
;Eeeaprès‘larencontrepi-hautprévus.S'iln°y      

a28mes 3   
14,06Danslesdeux (2)jours ouvrables deladécision x lapremière

[ ; EEétape, on devra présenter ie grief par écrit au gérant de l'usine -

4 LE “ou au réprésentant de ce dernier. Dans les cing (5) jours ouvrables
B®de la réception dudit grief, ils seront tenus d'entendre les reven-
| . ~ dications syndicales gueleur exposeront|le FORTE.4encauseetun
BB gets agentq'atfaire:de1L'Untonsaies Ge

   



  by. i

 

| ++ 2Bme étape (suite)
Toute autre personne susceptible d'apporter une collaboration C8 |

2 ; ‘utile pour résoudre le grief, pourra également &tre présente = À
= , à la demande de l'une ou l'autre des parties.Le gérant de
2 TS 5 l'usine ou' son représentant sera tenu de rendre sa décision = =
% ‘ , Par écrit à l'adresse de l'Union dans les dix (10) joursou~ -

hyvrables de la date de la rencontre‘comme susdit.. 1. VEL

 

sèmetape | | Fool TUR 5 ce

© + 14.07 = Si après avoir passé chacune des étapes pr&c&dentas,le grief = = §
~~ demeure non-r&glé, le cas pourra ftre soumis 3 l'arbitrage n= = HE

‘selon la formule de l'arbitre unique. Toutefois, si aucune. = = BE
. demande d'arbitrage n'est faite dans les vingt (20) jours ur;
ouvrables après la réception de la décision, à la deuxiëèæe = =. §¥

“Étape, legriefsera considéré comme réglé ou‘abandonné. «© À  2 © 14.08“A moins de disposition contraire dans la présente convention, ce
®+7 aucun grief ne pourra &tre soumis à l'arbitrage’ sans avoir.Passé
a02€ CokBREtoutesles étapes de la procédure degrief.2° | CT

   

   

   

 

  

  

   

   

  

       

14.09Chaque partie suggérera son arbitre dans les vingt (20)Jours5 |
0après l'expiration de la derniêre étape. Au cas de mÉgentants.
8de l'une ou de l'autre desParties,le Ministre du Travail en
2ÀROMBAER un dloffice.©SEEa Re enee

3 24.10° “mous et chacun des délaisque prévoient cet articlesontde 5,
@57." rigueur.Lacompagnie et le Syndicat pourront toutefois les

_ +“Brolongeren touttempsparentente mutuelle.éorite.entrela
>,Sompagnie:et3!Union. FNhsth

 

=041DansJa computation desdélaisprévus.auxarticles quiprécèdent,
cenne devra pas compter lesjours non-ouvrables. Str

 

814.12 Toutesles décisions que peuvent prendrela(compagnie etles Jo
4 -: représentants duSyndicat § toute Stape de la procédure de grief:se-CEront définitives.etlierentLa conpagnie,.Synlivat2etlesemployés ‘enBasespe | FE CE Aol

 

  

    
   

    
   

  
  

   
oi En rendant‘une décisional'égard€de toutgrief, l'arbitre.devra. 2
… rence en considération lesfaits et le sens des dispositions Poe
dela présente convention. . En outre, l'arbitre nepeutni. PRAE 0

.…@hanger ni modifierni‘altérer aucune gas éispositions de cette
«sonvention.7PES PESTE ETeey ETae À

  

14" La décision’del'arbitreisera‘finale+ovrslespartiesdow
|présentes. RTEa ai   

31405Les fraisethonoraires del'arbitreseront‘acquittésapart
su,égale paz'la compagnie et l'Union etchaque partie. détraiers

("Les fraisdes.témoins. qu‘elleassigne...

 

  
Aarbitre.seratenuderendre.sa(décisionlei1e. 3}

Énmatisreàisciplinaire, l'arbitre‘aurais“pouvai
s'il yamatière à discipline et pourra égalementAnar

—ænnulsrGumodifier la sanctionimposSe. L'arbitre devra tenir
“compte des. salaires gagnés pendantla suspension ou le“eongédiement,

     

  

     

  
  

    
  

 

 

SEA chacune desétapes dela procédure de #aglement de grief,da i»
. mémequ'ä l'arbitrage, lesparties pourront êtreassistéespuEr
«représentées, soit par les délégués syndicaux et/ou les officiers~~
«de l'Union.‘ Lors de la deuxième et troisiëme étape de procédure ..
«de grief, l’Union pourra être représentéeparunprocurenr ou. maRE
em¥eprésentantaulocal1999,i ; TERT SEL QE A

  

14019Au cas où un salarié permanent se“croiraitinjustement congédié,ee
Lo. sa plainte sera portée en grief et sera soumise aux clauses de

d'article "Rëglement des Griefs",. de la “présenteconvention.
xsompter.dea deuxidmeétape.1.ee ir mate,

  



     
   
    

    
  

   

   

 

   
  

   

  

  
   

   

 

4,508 CORP AN

es .# Article 15 ANCIENNETE

 

ol 15,ol Le‘mot “ancienneté” signifie et veut dire le service total
àTS <=" Continu d'un salarié à l'emploi de la compagnie. Un 5
3 ERA - salarié-régulier est celui quiaFompiess +sapériode d'essai
5  prévue al'article 13.02, i Re Bo Th :

&0 15.02 un:nouveau salarié sera soumisaune période ‘d'essaidetrois
Ro oo ©(3) mois avec l'employeur et pendant cette période d'essai,

il ne pourra avoirrecours À Ja procédure de grief, Après
«avoir complété cette période d'essai.son ancienneté rétroagiza.
“alorsde trois (3) mois. Li, PL EE 2e E, - 2

y15.03 ,a Pour‘fin arapplication,l'anciennetésera| considéré.comme
a AE | départementale au sein de l'unité de négociation et devra
a+ “Prévaloir dans tous les ças c'est-à-dire, déplacement de .
£ 65%Maind'oeuvre, rappel, promotion, choix d'horaire, temps

…_ supplémentaire,vacances, etc.., pourvuque le salariépuisse
“7 remplir.les exigences normales de la fonction. CES

 

   

   
  
  
   

   

   
    
   

   

 

   

  

byPourfind'applicationlesdépartementssuivantsseront
«reconnus:5 SRTra ierie
Ce a) ‘Laboratoire

ihdiater ;

eess
oA) Réception et.expédition(entrepte)|
elManutention = :

8 04un.employé perdra toute donancienneté’et sonnomserarays
000delaListe desemployésde1a compagnie sis. LÉ Li

 

   

 

  

 

    

 

   
   
   

  

 

annquittevolontairementa‘emploidela vinpagnies

by11est congédié pour juste cause et cette mesure prise
.—Ason égard n'a pas été renversée par la procédure de

| 52 4 0 Réglement.desgriefsoupar la décision deTR

11fait défaut de revenir au‘travail dans les quatre
eyjours qui suivent un avis de rappel par courrier

©. 8 moins qu'ilpuisse prouver son incapacité À revenir i
Latravail"acause decirconstances hors de son ‘contrôle.

unaéténis-d-pisapendant.puedsdouse:aamois
,Sonsécutifs.i. CE

mn dépasse une permissionaabsence sansle consentement
de la compagnie, & moins qu'il ne puisse prouver son
incapacité À revenir au travailA causede circonstances

(horsdeson contrôle. Ce ETS ea ES

nu est absentpour cause de maladie,acause, d'un’accident…
utne lui est pas arrivé autravail, 1pour uneLaqui

   procédusesuivantesèra-miseenwigueur.lorsdemisoe-
. M-pieddeplusde trois3) jours ouvrablesconsécutifs:

 

leEn premier lieu,1acompagnieprocéderaa.lamise-
ceB-pled des salariéstemporairesde tous les pare:

; tements;.gay 5 | 5. CS + Lo ow

 

©2.Endeuxième lieu,la| compagnieprocédera|a1aà mise
© pled, soit des salariés en période d'essai ou desEF
._ salariés à temps partiel dans tousles Sépartenente.LB
Let a moinsde compétence techniquespéciale; Bi .

M TT TS du Bi troisième lieu, et si d'autres mises-à-pieds sont CE
x ©... nécessaires, la compagnie procédera À la mise-U-pied . Ë
107 des salariés dans l'ordre inverseedleur anciennetéee, E

PE:EN>

 

Cire 3 ; ve pan T RTEsbREpe STSE, pr . Pare EE,soc qeté wi CM ART AE wort PTEPES + San os dir EE   

  



 

 

daté ps y

 

æ.

15.08(suite)

4 oo - |3,a l'intérieur du département affecté: Les salariés
® mis-A-pied pourront se prévaloir de ‘leur droit d'an-
2 RTE RARE ES çienneté à l'intérieur de l'unité de négociations en °
|| | fonction de la procédure décrite au paragraphe suivants

mn. - 4. Le salarié, ayant droit au déplacement, se prévaudra
j ; | ““ de ce droit en déplaçant Je salarié ayant le moins

d'ancienneté à l'intérieur de l'unité de négociations -
en autant qu'il puisse satisfaire aux exigences de la

<< | | ~ t8che sans période d'entrafnement et recevra le taux
% Le co de salaire prévu a cette classification.

= 8, Advenant une mise à pied ou une rétrogradation dansun .
.- ;département, le salariéayant le plus d'ancienneté aura

“- la préférence sur un autre salarié dans le même dépar-
… tement. Dans ce cas, il recevra le taux de salaire

[ prévu a cette classification. Ce A |

©.6, Advenant une mise-à-pied, une mutation ou une vérro--
(Le gradation, dans un département, le salarié déplacé ne

‘pourra se prévaloir d'une fonction comportant un taux
, de salaire plus élevé que le taux de salaire du poste ee
qu'il occupait immédiatement avant le déplacement.Te

 
C7.La compagnie convient.qu’avantd'embaucher de nouveaux EL
>; - employés, elle réintégrera les salariés étrogradés,
ieTEESoumis-A-pied, selon Leurordreaancienneté. . |

  

5"Bs, Encasde’‘rappel, lesalarié ne pourra se prévaloiraan: 5
~~ .-.poste qui comporte un taux de salaire plus élevé que ©.
“71e taux de salaire duposte.qu'il occupaitinngdiatement.
«avant sa Sisa-Bopled, | i we       

  

    

   

    

    

   

  

  

    

  

   

  

  

 

Sey9Les miees-à-pieds pour’une période de ‘trois joursaJ. ah

._.vrables cu moins seront faites sur. unebase ‘anciennetéie ES

départementale seulement, + eT

  

Ji

La compagnie affichera.au ler avril,ler octobrede; chaque Sl
fi année laliste de tous les salariés indiquant l'ancienneté :
et leur classification d'emploi et fera parvenir au bureau=

:. “de l'Union leurs numéro d'assurance-sociale, leurs adresses..
et leurs numéros de téléphone. ‘Copie:enseraTenise.an |

| président local duSyndicat. :

Les 15,07 Les employés promus à des occupationsen‘dehors Ged'unité TET

+, ,de négociations maintiendront leur ancienneté pour une ;
“ période de trois (3) mois. 8i un employé demeure plus

“… de trois (3) mois en dehors de l'unité de négociations,
“il perdratous ses droits d'ancienneté et si, par la suite,
11 réintêgrel'unitéde négociations,1} sera traité€somme |
unnouvelemployé : i i a or

 

    
  

   

 

  

 

  

  
   

a) “Tout‘employémis-k-pied pour‘une
.jours ouplus,recevra unpréavis de
ASE, “depréavis:deux.fa)Joursge

 

  

 

py‘panslecas demises-à-pied de moinsde cinq(5) Jours,
“tepréavis sera d'une (1) journée,‘ou A défautdePpréavis,

uneAR)Journée debaie. Le La TA SEE DS RE LE  
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15.09Lacompagnie convient d'accorderdes‘permissionsd'absence
1022008008 discrimination, pourdes raisons valables, sans perte

“d'ancienneté. “Pour éviter des malentendus, la compagnie .
B'engage à accorder, par écrit, toute permission d'absence

©Qui excède cing (5) Jours, etcopieenseras envoyée yo
haMentd'affaire. SU FUL Ch

  
33 21810si deux(2) ouplusieurssalariésont1amême datearanciennets,

0c'est celui dont la date de naissance.estdaHoins récente LE,
0eaie plus d'ancienneté.en DA 1065.

  



  

    

  

16.02Dans tous les départements sauf le laboratoire, les heures de Co §

 
17.081Tout employéquise,présente a son. travailaudtàdeson. quart

 

«tôleàde La compagnie,

     

Article 16 - SEMAINE ET HORAIRE DE TRAVAIL À

LABORATOIRE
{

 

 
16,01 La semaine réguliëre et normale de travail au laboratoire sera : §
| de 36} et les salariés travailleront cinq (5) jours de 7} heures =FE

consécutives par semaine du lundi au vendredi inclusivement, .- ~~ B|
(l'heure du début de la journ€e sera X 8:00 a.m. et pourra = . - É,
Être modifiée après entente écrite entre les parties). BR

5 AUTRES DEPARTEMENTS So =to fF

travail seront de 40 heures par semaine soit cing (5) jours “°°,
, de 8h00 heures du lundi au vendredi inclusivement. L'heure du À
début de la journée sera & 7h30a.m. et pourra être modifiée LE |
après entente. écriteentre les parties.LTTE CeÀ

16.03 HEURES D'ETE
Une entente entre, les parties pourra permettre d'instaurer des =
horaires d'été et ce, à compter de la fête nationale des québécois Eu

«, . et jusqu'à la fête du travail, Cependant,:1"horaire d'été. n'aura.«À
PasPourbutde diminuer les heures de travail.i5A CAE

Lapériode de repas pour les employés de‘Jour sera la suivantes
de 11:45a.m,. & 12:15p.m. pour le département du conditionnement,
de 12:30p.m, à 1:00 pour l'expédition, réception (entrepôt) et le

.…départementde la manutentionPour les départements de fabrication
©.et de laboratoire, cétte période de repas pourra être prise au

*. 5 choix de l'employé, au moment convenable aux deux parties. Les
:-: æmployés quitravaillent quatre (4) heuresou plus en sus de wh
“. leur journée r€qulilre de travail, seront payés pour une périods
derepasd'une. denis-heurea temps régulier,|1Wo=

PR

 

   

   - ©article17SURTEMPS BT_REMUNERATIONS SPECIALES|

«017 Toutsalarié appelé à effectuerdu temps supplémentairepour
“…l'employeur après avoir complété toutes ses heures journalières
“i régulièresde travail, sera rémunéré À raison de.temps et demi
àconditiond'avoirÉté autorisé par. sonsupérieur,

   27 2 Tout salarié appeléa effectuer du temps supplémentaire, pour: -— Ÿ
(02d'employeur le samedi, serarémunéré aFaison detempset demi,a Bg

 

Toutsalarié appelé à effectuer du temps. supplémentaire pour
«l'employeur. ledimanche ou une journée defête,serarémunéré
4 raison::detempsSouble, TA es [
     

  

   

     

 

19,04Le surtempssera, réparti égalemententre.lacatégoried'em-|
…ployés quisont qualifiés pour remplizle travail donné. +Le
“surtempssera volontaire pourvu.qu!il vw‘aitasses-d'employés

‘prêts 3travailler. Lorsqu'il n'y aura pas assez d ‘empioyés:
prêts,&({qevailler, lesemployés possédantie Moins a‘ancienneté

asancienneté  

 

“régulier sans avoirété prévenu au préalable de ne pas le faire,
_… aura droit ä'quatre (4) heures de travail où l'équivalent en -
“Paie àson taux régulier, à condition qu'il effectue le travail LB
demandé, sauf s'il s'agissait d'un cas d'incendie, d'innondation, §

"panne de courant et autres causes semblables,en dehors 8con- Ck

  

   
 



  
TIE A - Article 18- CONGES FERIES ET PAYES

«18 01 a) Lesjours fériés suivants seront des jours chômés et payés
oo pax tous les salariés. | ne | Co

2. Jour de l'An Jour de l'Action de crâces

LT … Lendemain du Jour de l'An 24 décembre |
Vendredi Saint “ Jour de Noel . |
Fête de la Reine Lendemain duJour de Noel

, St-Jean Baptiste
- . Fête du Canada
4FêteduTravail

& LS ta | ps.Les jours ci-hautmentionnés pourront être modifiés
Ee “onapv8s entente écrite des Parties.. | LT   

  

    

 

    

   

  

 

  

   
  

   

  
  

      

    

bb) Pour bénéficier d'ûn songé férié prévu & l'article 18.01 a)
“ “un employé ne doit pas s'être absenté du travail sans autorisation

- *de'l'employeur ou sans“Taison valable, la veille ou le‘Lendemain
de ce jours | | Co |  

 

2‘Lesalaire que recevra un salariépour unSour fériéchômésera
son taux horaire multiplié par le nombre d'heures de sa journée
:,régulière detravail«en y ajoutantles bonis ou| primessi appli-
cables, wan A _ Dirne | alm

    

  
   

   
  

   

   

 

  

  

  

 

“18,03 Tout salarié’ recevra une paie de:Jour férié même si ie jour-
jv"coincideavec un congé hebdomadaire, les vacances annuellesou |

“avec toutautrejour durant lequel le salarié est absent desonTn É
travail pour unecause prévue dans ce.contratou autrement susoriss. §

“Le congéfériéne sera cependantpas payé au salariéqui est Man
sous le coupd'une mise à pied pour manque de travail, sauf si le :

-* “jour férié survient dans lescing. i Jours ouvrables qui.suivent.
“la misea pied... 0 LS > Foe Co / 2

  Article,19. _CONGES,DeMALADIE|

"A" Tous les salariés réguliers aurontdroit a quatre (4)jours5 FE
ode maladie par année et s'ils ne s'absentent pas, les i CR

nonutilisés leur serontremboursés au taux en VAGUeUF =. PS À
dafin de chaque période dedouze (12) FOIS.120 4%

“Lescrédits maladie peuventêtre utilisés pout’‘autress raisons|
«avec, permission préalable. de.L'employeurs>. 5150SR

c*Danslecas d'absencepour‘maladie, le salarié devra avertir
l'employeurle plus5posible, tantpoursonà déparsaveLe,
SPORE.son Tetour. LÉ EE Dm me area TEE ny  

 

“‘Lorsqu'un salarié quittel'emploi, lenombredejoursauquel |
“le salarié aura droit pour l'année en cours sera calculé 5e
88 pro-ratad'unejournée À tous les trois mois stunAjuste--

it la Serarepaie. à. :       
   

 

  

  
  

 
Len TNan nw
mAEEET CLASSE

. Les catégories de salaire et le taux de salaire horaire applicable
“" & chacune de ces catégories de salaire, tels qu'établis aux annexes
“de la présente convention collective seront applicablesaux 00
« salariés etserontMaintenusduranttoute L'existenceduprésent
contrat.aeAEne RE A UE PTE

 

| “Tout annexe ou mémoire d'ententeannexésa1aprésenteconvention
"en fera partie intégrante,‘210ss FE

ame21 _VETEMENTS BETRAVAIL

àLes salariés «devront avoir des vêtements detravail convenables|
“et en nombre à être déterminé par la gérance etceux-cidevront -. &Æ
… être payés par la compagnie et entretenus par les salariés sauf
dans le cas du département de la Fabrication pour lequella
© compagnie Paiera d'entretien.4. | ;

   



  
Article 21 -_ VETEMENTSDE TRAVAIL (suite)

b) Si un salarié quitte son emploi, 1'employé sera tenu de remettre
, le dernier sarrau ou uniforme reçu.

c)Le port de sarraux ou d'uniformes est obligatoire pour le = =
| ; département du laboratoire, de fabrication et de conditionnement.

Anticle 22- ASSURANCE-GROUPE

- 22.01 Tout salarié ayant terminé sa période d'essai bénéficiera d'un
où . régime d'assurance ‘collective qui fera partie intégrante de la

convention collective, La compagnie d'assurance sera choisie
par le syndicat et administrée par la compagnie. Le montant =

- de contribution de l'employeur sera de trois $3.00 par semaine,
selon les termes et conditions. établis par1a compagnie d'assurance.

.Article 23 - PROTECTION DB L'EMPLOI BreeNE:  
CR2.or La compagnie s' engage à ne pas faire exécuter par despersonnes
a | ne faisant pas partie de l'unité de négociations un travail ou

des travaux qui sont habituellement accomplis par des salariés

 

  

 

É / faisant partie de l'unité de négociations,sicela a pour,effet ;
“À { decréerdes mise à Bled,olTenehoa i

|23.02|La‘compagnie 3 ‘engage Ane pas donner ensous-contrat:untravail
3 Ee 2oudes travaux qui peuvent être exécutés par des salariés aa

2 ‘:_æartie de l'unité de négociations, exception faite de l'éventualité
a“où2n'a pas la connaissancetechnique,l'équipement,À
ETcapacit la.compétitivitésécessaire, "le fardeau de 1aÀ

    

  

   

   
     

  

 

   

  
   

 

En‘Article 24- FONCTION DE, JURE
  

  
   

   
  

 

   

   

26,01‘torsqu' un salarié régulier sera appeléà servir comme; juréou.
.témoin, il reçevra la différence entre ses honoraires de juré:
+ ou témoin, et le salaire qu’ilaurait requ.s'il avaie,rempli aes
infonctionsSRLS1p SETR | hE
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Sa Article25 DEFINITIONDesPARTIES |

4 25,01Pour fins de cette ‘convention, toute entente.modification où
2syamendement entre les parties doit être signé par la compagnie

“etl'Union, soit le président ou son représentant autorisé.
‘pourl'Unionet'le président de lacompagnie ou geluiqui est.
EEmandaté pourle représenter A lacompagnie. Ee RES

  
  

    

      

    

   
  

    
   

  

EhArticle26_ _ MESURESDISCIPLINAIRES |

si un employéest l'objet de mesures disciplinairesçou; renvoyé,
(la compagnie devra- lui donnerdans les quarante-huit (48) heure:

“Suivants (n'incluantpas les samedis, dimanchesoujoursde
“congés?de lamesuredisciplinaireoudu renvoi,un“exposé écri
établissantles raisons pourla mesure disciplinaireou le renvotÿ
Une copiedecetexposédevraêtresigné et délivré au même moment
yudéléguédu département dans lequel 1°employéEravatiiaieyes
nvoyé. par,lapostea L'agenta! affaire. hs EE

    

Toutemesure ‘disciplinaire datant deplus0douse12) mots
seraenlevée dudossierde l'employé.Ca wy Fy

 

3pans l'éventualité où unemesure ‘disciplinaireest prisepar
~~". X'employeur, cette: sanction.devraêtre appliquéelePlus tôt.
possible.1 Le PESa 

 

“Aucune 1mesure disciplinaire ne sera prise‘aprèscing(syJauresn
«‘ouvrables apräsla Sonnaisgance.de 1adiceinfractionparJa ce .
icompagnie. oo | CEE ET TE £. a

 



   

 

PE‘Article,27 TRAVAILD!'URGENCE  
  
  

    

  

      

   

  

  

    

  

 

27.01Les ‘salariés qui sont rappelés del'extérieur pour‘accomplir des
3... travaux urgents, après les heures régulières de travail seront

: payés au taux de temps et demie leur taux régulier, pour toutes
: les heures travaillées ou l'équivalentde quatre (4) heures au
© taux régulier, le plus élevé des duke, LR Sly

  

| Aticle28= CORRESPONDANCE
 

“+28,01 Toute correspondance devant êtreenvoys à l'Union ou à la
©“compagnie sera considéréecomme ayant été effectivement donnée

© pourvu qu'ellesoit adressée comme suit: L'Association des
Salariésde la Corporation Pharmaceutique Professionnelle;

“170est,’ boulevard Dorchester, suite 320, Montréal, Québec
0.H2X2N5et/ou Corporation Pharmaceutique Professionnelle, 9200: =

“Chemin Côte deLiesse, Lachine, Québec H8T1Al, Toute Correes
;, Ppondance ainsi échangéependant la durée de la présente convention
|sera considérée comme remise par une des parties et reçue par-
A‘autre quatre”(4)Jours après la date desa mise a laposte.
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“LesemplôyEsdoivent aviser par écritla compagniedeschangement Le
“ d'adresse aussitôtgue possible. $iun employé néglige d'aviser CALE
“la compagnie’d'un changement d'adresse, un avis envoyé par la=
compagnie parlettre recommandée àladernière adresse connue sera
“considérée çommeayant été reçue par 1‘employé dans les. quatre(4)
jours qui.suiventdadate, que A!avisàBté.envoyé parla‘compagnie

Article 29 AUTRESCLAUSES
 

“Aucune’convention particulière«entrela compagnieet un.salarié
“Concernantlesrémunérations et les conditionsdetravail, ne:

seravalideamoins d'être acceptée parécritpar 1‘Union.AkLb

 

Lapaiesera’‘remiseaux employésatous.‘lesJeudis
retiendra. une,4.semainedesalaires...

    
‘ & ‘empLoyeuroC ‘#

 

; Lorsqu'unsalariesquitte. son;emploi pour quelque ‘Taison que. ce
«4; soit, 1!‘employéur, s'il est satisfaitdes services du salarié;
…_… Consentà lui fournirune.“lettre de référencerédigée de telle =“.

…façonfu’elle puisse.“Jus,permettre.dese‘trouver un autreemploi.

|Les-chèquesde paie seront remis dansuneenveloppe.acelléeFa
“au nomdusalarié. EEE i ta pA

   
05pesbottesdecabutchous seront fourniespour‘les‘employés«qui
poARESa‘fréquenterde façonhabituelle1asallede lavage. le

9 20.06Les salariés aurontle‘droita'acheter comptantlesproduits
inepdde Jacompagnieà quarante.pourgent £408).d'escompte sur52

   

    DEMATERNITE26 à
a galari €quiest‘éligible enve tudesrëgléments de la Loi i

wesNOIMES de Travailsurle congéde maternité. i ABC. 51
“congé de maternité sans soldeavecaccumulation.
auxConditions suivantes; Wa pi

©Aeticle 30°C

  
a)4ta salariée doitsoumettre‘une; demandedecongédemeriteÀ
©.aumoins trois (3)semaines avant ladate prévue de sondébut Pas
Lhe congl,:.o ein Co a CE ERTIES

  

 
  

 

a

 



(suite)
 

bYLa; salariée©doit produire|uncertificatétabli }par.‘son;médecin
‘traitant, attestant qu ‘elleestenceinte et Andiquant dadate.
prévue del'accouchement. 2 EAE i

; Uncongé dematernitésera‘accordé pouranepécirieàde> vingt
(20) semaines ou plus. CPE SE,

‘Jasalariée©qui‘désire retourner au‘travail’al'expiration
“aeson congé de maternité doit êtreréintégrée dans les mêmes-
‘fonctions au‘elle_ocoupait:aumomentoùellea commencécecongé.

e)Lasalariéeajusqu' au cinquièmejourouvrablesuivantle
congéde maternité pour se présenter a la compagnie en plus
uquel seraajouté le nombre de jours écoulés entrela date-

prévue et la date effective del'accouchement, si celui-ci
estsurvenu‘plus tardque la date prévueetdoit égalementeds
produire:uncertificat médicalattestant’ladate de 1°‘accouchement

‘Une-travailleuse‘enceintequi- fournitaalemployeur üncertifi-
‘cat en vertudela loietdes r&glementssurla Sécuritéet Santé
auTravail,attestantqueles conditions de son travailcomportent
desdangers. physiques pour l'enfantànaîtreou8cause de son &ta
de:grossesse \ pour elle-même, peutdemander, d'êtreaffectée
Àdes tâches ne comportant pas. detels dangersetqu‘elle est
aisounablerenten.mesure 2'accgmplis,

1a 24Liartectartion.eeceavofiiarEJoma¢ceque.
ffectation soit faite ouJusqu'à1 2

a |, atte në queles.conditions deson travailcomporten
Ps dangers pour1'snfantqu’elle.ailalte,peutaeraBure

affectéeades‘tichesneo :rs et

 

l'avis de négociations est donnéparl'uneou l'autrede
parties esconventiondevraêtreacceptéecommecon
vention inter: 3 :

 



       

 

  ‘Article32.LesSalaires
 

   

  
  
   
  
  
  

 

N

32.01 PourLapremibre années

 

r Koler septembre 1983= © Augmentation:$0.45 l'heure  

 

  

auler‘mars1984 Ts Cee = “Augmentation |so20heure©

Pour1adeuxièmesortes.

 (nelerseptembre 1984 |augmentation$0,4‘5Ltheure|
Cg   Audermars1985"  

 

 ion $0,25dhieure

 

  

 

pour laexoisièmeante:

   
      

(Au lerseptembre1985«=Augmentation$0:50

  faudorsmars1986TE ~~Augmentation$0.

     pourchaque. employe:

“Lesalaire au 31août1905+so.625,=tartesevafaux
sa, 1annge).alunePart : Lire Le ERaCE

 

    
  

  

  
   

 

“resalaireau’a‘août 198544«de| l'augmentationaucotede1avie ;
TaieL'année:deréférencer Keola)-d'autrepars 5    
  usemployés€‘en1 période|d'essaitécevrentso.sol'heureaemoins

queda satégorie qans..laquelle isseront employés. - |

 
  

 



   

  

   

   

     

    

    

  

 

5POURLLA CONVENTION COLLECTIVE, LESS_DEPARTEMENTSBY LEScLassi-FE
. FICTIONS SONTLE153SUIVANTST aa i =
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 DEPARTEMENT: . ciassiricartons0À   
-LABORATOIRE: ; _ Technicien (ne)Microbiologie5

rk EE - - © Drogues - |
 —_ Technicien(ne) MatièresPre-

vusmidres 5
| —Mde-Technicien(ne)

  
  
   

 

 EABRICATION:

 

C5 Chef€opérateur(trice)
«7 Opérateur(trice vai dr= Alde-OpErateur(trice)EE 5

   

 
 

   

 

      
  

   

=~“Répartiteur(trice) destâches
‘=Responsabledessous-dépar-,...
; - tements E
- ‘opérateur(trice)(avec rotation) 8
«  Prépôsé(e) au conditiomnenent

Havee, rotation)

 

   

=Canionneur‘ a SE
=Préposé(e)aL'expéaition-ré-
s ception ° - : a
alemtrepét)

 

  

  
  

 

  

   
|-WManutentionnaire 1 |

 (MANUTENTION:

 

 

   



 

   

   

    

  

    

  
      

  

  
  
   
   

 

   

 

    | ANNEXE 3
ve

“Salaires énumérés par classifications payablesentreJeler
septembre1983etle 31 août 1984. TeTE

   

DEPARTEMENT: CLASSIFICATIONS=~=*

   

 

lerSept 83ler mars1984

 

   
LABORATOIRE : “Technicien (ne)Microbio- 9.0 ct,

Ee Technicien(ne) vastares Dan!58

…Premières ea a

 Aide-Technicien(ne)

 

   
   'énefopérateur (trice) 7

« Opérateur (trice). =
‘ Mde-Gpéreteur(ertoe).

FABRICATION:

   

  Répartiteur(trice)
des tâches. "
“Responsable des sous-
… départements
“Opérateur. (trice)
, (avecrotation)
Préposé(e)au condi-

CONDITIONNEMENT:

 

  

  

   

 

     

 

   

 

  

REave
tion-réception



     

  
  

 

   

    

  
   

 

   

“| —|©   
   

 

—Salairesénuméréspar classificationspayablesentre1ewf
Aer.septembre 1984et le.31août 1985..."

 

“DEPARTEMENT: °.: CLASSIFICATIONS  
    

   

7 rebhision merMicro-og
“.biologie & Drogues= ©
< Technicien(ne)Matières9.23
--Premiëres Ee 0
Ade-Technicien(ne)-
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ChefOpérateur(trice)
Opérateur ({trice)
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ANNEXE D
>

Salaires énumérés par classificationspayables entre le ler
septembre 1985 etle 31 août 1986.
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